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STADE ATHLÉTISME OFFARD 

- 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
 
 
Le présent règlement s’applique au stade d’athlétisme Offard, situé rue de Verden à Saumur. 
 
Il a pour objectif de fixer un cadre de référence qui permet d’organiser l’accès à l’équipement sportif, 
d’optimiser son utilisation et de favoriser son accès au plus grand nombre. 
 
Cette réglementation a également pour objectif d’optimiser les relations et la compréhension entre les 
différents intervenants au sein de l’équipement sportif, des dirigeants associatifs bénévoles aux enseignants 
du primaire et du secondaire et à l’ensemble des services de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de 
Loire. 
 
Enfin, le règlement intérieur de cet équipement sportif communautaire se veut être un outil pédagogique 
s’adressant à tous les publics, scolaires, étudiants, pratiquants associatifs réguliers ou occasionnels et 
s’articule autour de trois grands thèmes : 
 

I – Conditions d’utilisation 
     II – Conditions de sécurité 
     III – Instructions d’utilisation 
 
 

 

I – CONDITIONS D’UTILISATION 
 

 
Article 1 : Mise à disposition 
 
Que ce soit pour une pratique de performance, pour une pratique éducative de loisirs et/ou de santé, pour une 
pratique libre, le stade d’athlétisme Offard, propriété de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, 
est mis à disposition : 
- des associations sportives du territoire ; 
- des écoles et établissements scolaires du territoire ; 
- des habitants du Saumurois sur des créneaux bien définis (cf article 2). 
 
La mise à disposition du stade d’athlétisme Offard est autorisée uniquement pour la pratique d’activités 
athlétiques et/ou de santé. 
 
Tout autre demande d’utilisation devra faire l’objet d’une autorisation spécifique accordée après consultation 
et avis de la Commission des Politiques Sportives de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. 
 
Article 2 : Autorisation d’utilisation 
 
Toute demande de créneaux doit être préalablement adressée à la Direction des Politiques Sportives avec 
une anticipation d’un mois. 
Un planning d’occupation sera alors établi par la Direction des Politiques Sportives et affiché dans l’enceinte 
de l’équipement pour être visible de tous les utilisateurs. 
 
Seuls les établissements scolaires et les associations sportives sont autorisés à utiliser l’équipement sportif 
pendant les heures attribuées à chacun. 
 
En dehors de l’usage scolaire et pour les utilisateurs non adhérents aux associations sportives, la piste 
d’athlétisme (hors bâtiment) est accessible pour une pratique sportive libre aux créneaux suivants : 
- lundi, mardi, jeudi et vendredi : 12h30 à 16h00 
 
La Direction des Politiques Sportives se réserve le droit de modifier le plan d’occupation du site pré-établi en 
raison de difficultés matérielles, d’arrêts techniques obligatoires (travaux de réfection ou d’entretien), de 
décisions gouvernementales liées au contexte sanitaire et dans tous les cas où la sécurité des pratiquants 
pourrait être mise en cause. 
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Article 3 : Tarification 
 
La tarification pour l’utilisation du stade d’athlétisme Offard par nature d’utilisateur est déterminée par 
délibération du Conseil Communautaire. 
 
Article 4 : Application du règlement intérieur 
 
Toute personne entrant dans l’enceinte du stade d’athlétisme Offard doit se conformer au présent règlement 
intérieur, ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur. 
 
Les éducateurs, enseignants et bénévoles sont responsables de l’activité qu’ils encadrent et responsables de 
la bonne application de ce document ainsi que de son respect par tous les pratiquants. 
 
Le non-respect du règlement intérieur pourra entraîner le retrait temporaire ou définitif de créneaux et le 
bénéfice de l’équipement. 
 
 

 

II – CONDITIONS DE SÉCURITÉ 
 

 
Article 1 : Ordre public et respect des règles d’hygiène 
 
Le Directeur des Politiques Sportives et toutes les personnes habilitées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent règlement, de la vérification des locaux utilisés, du respect de l’ordre 
public et des bonnes mœurs. 
 
Article 2 : Premiers secours et évacuation du public 
 
Le stade d’athlétisme Offard dispose d’une signalétique précisant la localisation des moyens de secours au 
sein de l’établissement ainsi que les plans d’évacuation du public situés en différents endroits conformément 
aux exigences réglementaires et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Tout déclenchement des moyens de secours (extincteurs, tirer-lacher et boîtier bris de glace…) sans 
justification entraînera une remise en état des équipements et le cas échéant des locaux à la charge des 
utilisateurs. 
 
Des trousses de premiers secours sont à la disposition des utilisateurs au sein du local infirmerie ainsi qu’un 
défibrillateur externe automatique dans le hall situé près de l’infirmerie. 
 
Article 3 : Objets et usages interdits 
 
Les fumigènes, les feux d’artifice, les fusées ou leurs composants, les bouteilles, les verres, les canettes, les 
bâtons, les couteaux, les billes d’acier, les chaussures de sécurité ou présentant une armature métallique 
extérieure, les ceintures-chaînes, et plus généralement tous les objets susceptibles d’être utilisés comme une 
arme sont interdits à l’intérieur de l’enceinte sportive. 
 
Il est par ailleurs strictement interdit de lancer des objets à travers les tribunes et plus généralement dans 
l’enceinte du bâtiment. 
 
Article 4 : Mesures de contrôle préventif et de précaution 
 
Toute personne peut se voir imposer la présentation des objets dont elle est porteuse. 
 
Article 5 : Mesures de sécurité lors de manifestations sportives 
 
Pour des raisons de sécurité, il est formellement interdit d’escalader les grillages, de courir dans les tribunes, 
de pénétrer sur l’aire de pratique, de stationner devant les accès, les entrées, les sorties et les escaliers 
pendant le déroulement de la manifestation. 
 
Article 6 : Respect de la personne 
Le port de tout uniforme, insigne, emblème portant atteinte au respect de la personne humaine et de sa dignité 
est interdit. 
Tout contrevenant sera mis à disposition des services de police et fera l’objet de poursuites pénales. 
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Article 7 : Règles éthiques 
 
Les cris, les chants, les interpellations ou les menaces ayant pour objet de provoquer les spectateurs à la 
haine, à la violence, à la discrimination raciale tant à l’égard des athlètes, des équipes ou de toute une partie 
du public sont interdits. 
 
Article 8 : Tabac, cigarette électronique et alcool 
 
Alcool 
La consommation de boissons alcoolisées est interdite dans l’enceinte du stade d’athlétisme Offard. 
Toute demande exceptionnelle, et notamment lors de l’organisation de manifestations et compétitions, devra 
être effectuée préalablement par écrit auprès du Président de la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Toute personne en état d’ivresse ainsi que toute personne qui tenterait d’y introduire des boissons alcoolisées 
sera immédiatement mise à la disposition des services de police. 
 
Tabac, cigarette électronique 
Il est interdit de fumer/vapoter dans l’ensemble des lieux publics, notamment : 
- les locaux recevant du public ; 
- les locaux communs (bureaux, vestiaires, hall..) ; 
 
Article 9 : Mesures en cas de dégradations ou d’actes de violence 
 
Toute personne surprise à se livrer à des dégradations ou détériorations volontaires sur les biens immobiliers 
ou mobiliers situés dans l’enceinte du bâtiment ou qui menacerait la sécurité des personnes par l’usage de 
substances nocives sera immédiatement mise à disposition des services de police. 
 
Article 10 : Publicité à caractère commercial et affichage 
 
Toute publicité à caractère commercial par affiches ou par haut-parleur doit faire l’objet d’un accord préalable 
écrit du Président de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. 
 
Tout affichage sauvage est interdit. 
Seuls les panneaux d’affichage mis à disposition peuvent être utilisés. 
 
Article 11 : Respect de la capacité d’accueil du stade d’athlétisme Offard 
 
En aucun cas, le stade ne peut accueillir plus de public que le nombre prévu dans le procès-verbal de la 
Commission de Sécurité, en configuration d’utilisation normale ou en configuration de manifestation 
exceptionnelle. 
 
Il est interdit, sous peine de poursuites judiciaires de modifier les dispositifs de sécurité. 
Les issues de secours doivent impérativement rester dégagées afin d’être utilisables à tout moment. 
Seul le personnel qualifié de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire est habilité à intervenir sur 
les installations techniques du stade (armoires électriques, chaufferie…). 
 
En cas de nécessité, les services de police et d’incendie seront sollicités par le personnel communautaire ou 
en son absence par les soins de l’utilisateur. 
 
En cas de problème technique ou de panne dans l’équipement, un numéro d’astreinte sera affiché sur le 
tableau situé à l’entrée du bâtiment. 
 
Article 12 : Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules devra impérativement se faire sur les aires réservées à cet effet. 
Il est strictement interdit de se stationner devant les accès réservés aux véhicules de secours. 
 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20221020-2022-092-DB-DE
Date de télétransmission : 26/10/2022
Date de réception préfecture : 26/10/2022



4 

 

III – INSTRUCTIONS D’UTILISATION 
 

 
Article 1 : Usage des installations 
 
L’usage des installations sportives du stade d’athlétisme (piste, salle de musculation, salle de fitness) est 
exclusivement réservé aux spécialités sportives pour lesquelles elles ont été créées. 
 
Les utilisateurs devront être équipés de chaussures spécifiques aux lieux d’utilisation. 
 
En aucun cas, il ne sera toléré l’utilisation de chaussures de ville sur la piste d’athlétisme ou tout autre espace 
sportif. 
 
Article 2 : Prescriptions à l’usage des utilisateurs 
 
Les utilisateurs du stade d’athlétisme Offard observeront scrupuleusement les prescriptions suivantes : 
 
a) Pour pénétrer sur les aires de pratiques, les usagers seront vêtus d’une tenue sportive et de chaussures 
adaptées à la pratique (non boueuses ou en mauvais état). 
 
b) Compte tenu de la nature du revêtement, la consommation de chewing-gum et de cigarettes est 
formellement interdite sur la piste d’athlétisme, y compris sur les pourtours réservés aux spectateurs. 
 
c) Le déplacement de matériel s’effectuera sans traîner les différents engins et uniquement sur la demande et 
sous la responsabilité de l’éducateur diplômé et du professeur missionné par l’Éducation Nationale. 
Après chaque utilisation, le matériel devra être remis à sa place. 
 
d) Il est strictement interdit de manger sur la piste d’athlétisme ainsi que dans la salle de musculation et de 
fitness. 
 
Article 3 : Horaires d’entraînement ou de cours 
 
Les horaires d’entraînement ou de cours d’activités physiques scolaires, ainsi que ceux des manifestations 
figureront sur le tableau d’affichage à l’accueil de l’équipement. 
 
a) La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire se réserve le droit de remettre en cause l’attribution 
d’un créneau à une association ou à un établissement scolaire, n’ayant pas utilisé rationnellement cette 
installation. 
 
b) Les responsables devront impérativement prévenir la Direction des Politiques Sportives en cas de non-
utilisation des créneaux réservés. 
 
Les utilisateurs veilleront à ne pénétrer dans le stade d’athlétisme Offard qu’à l’heure prévue, surtout si d’autres 
groupes l’utilisent dans la période précédente. 
De même, chacun veillera à quitter les lieux à la fin de la prestation louée, en s’assurant du bon état de l’espace 
sportif, des installations et du matériel, après les vérifications utiles et dans un état satisfaisant de propreté. 
 
Article 4 : Accompagnement des usagers 
 
Les usagers seront obligatoirement accompagnés par un responsable, un professeur de l’établissement ou 
éducateur diplômé de l’association chargé à veiller à l’observation d’une parfaite discipline dans l’enceinte de 
l’équipement. 
 
Utilisation des vestiaires et des douches 
Pendant les heures d’utilisation, les douches, vestiaires, wc sont placés sous la responsabilité directe des 
professeurs, éducateurs diplômés et Président des associations utilisatrices. 
Ils devront être maintenus en parfait état de propreté et de fonctionnement. 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire ne saurait être tenue responsable des vols qui 
surviendraient pendant ces heures d’utilisation. 
 
Article 5 : Dispositions relatives aux dirigeants, professeurs, éducateurs diplômés, responsables 
d’établissements et associations. 
Les dirigeants, professeurs, éducateurs diplômés, responsables d’établissements, associations sont les seuls 
chargés des relations avec la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, soit pour des questions de 
discipline ou d’entretien, soit pour des mises à disposition du matériel nécessaire à l’entraînement. 
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Ils seront les seuls responsables de la tenue de leurs membres dans l’enceinte sportive et ils assureront la 
surveillance de ces derniers pendant l’entraînement ou les compétitions. 
 
 
Article 6 : Gestion des clés du stade 
 
Les clés ou badges du stade d’athlétisme seront remises par la Direction des Politiques Sportives lors de la 
visite de sécurité aux encadrants, professeurs dûment habilités pour représenter les utilisateurs. 
 
En cas de perte des clés ou badges, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire facturera 
l’utilisateur responsable. 
 
Article 7 : Restitution du matériel et des installations en bon état 
 
Après chaque utilisation, les responsables utilisateurs sont tenus de vérifier la propreté des installations (piste, 
salle de musculation, salle de fitness, vestiaires...) et le bon état du matériel mis à disposition. 
 
Les dirigeants sportifs, les professeurs sont tenus de signaler tout accident ou incident survenu, soit au cours 
des compétitions, soit au cours des entraînements. 
 
Dégradations 
Toute dégradation devra immédiatement être signalée à la Direction des Politiques Sportives de la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire. 
 
Les utilisateurs sont responsables des dommages causés aux installations et aux équipements. 
Toute détérioration d’une installation sportive ou de matériel mis à disposition fera l’objet d’une demande de 
remboursement des frais engagés par la collectivité pour leur réparation ou leur remplacement. 
 
Après trois dégradations dans la saison, l’utilisateur pourra se voir retirer toute autorisation d’utilisation du 
stade pour la fin de la saison. 
 
Des sanctions d’exclusion définitive pourront être prises, sans préjudice des poursuites légales que la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire pourrait engager. 
 
Les dégâts non signalés, relevés par les agents des services de la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire, donneront lieu à un rapport transmis aux utilisateurs en cause. 
 
Les réparations correspondantes seront effectuées aux frais des utilisateurs qui devront régler le montant des 
travaux. 
 
Article 8 : Assurance des risques 
 
L’utilisateur est censé connaître l’état des lieux et du matériel. 
Le fait d’être autorisé à utiliser le stade d’athlétisme entraîne l’engagement pour l’utilisateur de dégager la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire des actions civiles ou pénales du chef des usagers, 
pratiquants, instructeurs responsables et tiers. 
 
Les associations ou les établissements utilisant le stade d’athlétisme doivent assurer les risques de leur 
exploitation. 
Ils doivent garantir, selon les principes de droit communs : 
- les risques locatifs liés à la disposition des locaux ; 
- leur propre responsabilité pour les dommages causés aux tiers, liés à l’exercice de leurs activités dans les 
installations mises à disposition ; 
- leurs propres biens. 
 
L’utilisation de l’équipement se fait sans aucune surveillance ni responsabilité des agents communautaires. 
La collectivité décline toute responsabilité sauf dol et faute lourde de leur part. 
 
Aussi les associations ou établissements souscriront eux-mêmes les assurances voulues et justifieront du 
paiement des primes. A cette fin, ils devront stipuler dans chaque contrat d’assurance qu’ils souscrivent un 
abandon de recours à l’égard de la collectivité. 
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Article 9 : Admission des spectateurs 
 
Les spectateurs désirant assister aux compétitions ou activités organisées sur les installations de la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire, n’auront accès à celles-ci, que dans la mesure ou ils 
peuvent être admis et par les portes spécialement désignées. 
Ils ne doivent ni passer, ni séjourner dans les vestiaires. 
 
Les utilisateurs feront eux-mêmes, en accord avec les services de la Communauté d’Agglomération Saumur 
Val de Loire, régner l’ordre dans les installations et éviteront en particulier que le public ne pénètre sur la zone 
réservée aux sportifs. 
Les utilisateurs sont responsables de la bonne tenue du public. 
En cas d’incident, ils pourraient se voir retirer l’autorisation d’accueillir du public lors des compétitions. 
 
Article 10 : Interdiction de circulation sur des engins motorisés ou non-utilisation 
 
Il est interdit de circuler à l’intérieur de l’enceinte sportive en bicyclette, motocyclette, scooter ou autre engin. 
Ces engins devront obligatoirement être stationnés aux emplacements prévus à cet effet. 
 
Article 11 : Entrée des animaux 
 
L’entrée des animaux, même tenus en laisse, est formellement interdite, sauf pour les chiens guides 
d’aveugles ou malvoyants. 
 
Article 12 : Dispositions en cas d’infraction du règlement 
 
Les prescriptions ainsi édictées ont pour objet la conservation des installations en bon état d’utilisation dans 
l’intérêt des usagers et du public. 
 
Le non-respect du présent règlement est susceptible d’entraîner la résiliation des autorisations d’utilisations 
accordées dans cet équipement sportif communautaire et l’expulsion des contrevenants, le tout sans préjudice 
des actions civiles ou pénales qui pourraient être exercées. 
 
Sanctions : 
En dehors des sanctions stipulées dans l’article III-7, les utilisateurs ne respectant pas l’un ou l’autre des points 
du présent règlement se verront appliquer la procédure suivante : 
- après une première faute, la Direction des Politiques Sportives adressera un courrier de mise en garde ; 
- après une deuxième faute, la Direction des Politiques Sportives adressera un nouveau courrier de mise en 
garde ; 
- après une troisième faute, Monsieur Le Président de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire 
adressera à l’utilisateur une lettre recommandée avec accusé de réception lui signifiant l’interdiction 
temporaire ou définitive d’utiliser les locaux. 
 
Article 13 : Application du règlement 
 
Le Directeur des Politiques Sportives et toutes les personnes habilitées ainsi que, le cas échéant les autorités 
de police, sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
Article 14 : Modification du règlement 
 
Toute modification au présent règlement sera soumise à l’approbation du Conseil Communautaire. 
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